
 
COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE (UniD) 

PROCÈS-VERBAL DÉCISIONNEL DE LA SÉANCE DU MARDI 23 FÉVRIER 2021 

SÉANCE PAR VISIOCONFÉRENCE, SUR WEBEX 

 
Présidence : 
GRETHER Jean-Marie (JMG)  Vice-recteur finances et accréditation 
 
Présent-e-s : 
AEBI Alexandre (AA) FS Membre du corps professoral 
BEZENCON Valéry (VB) FSE Membre du corps professoral 
BUTON Lori (LB) FS Membre du corps estudiantin 
DISTEFANO Giovanni (GD) FD Membre du corps professoral 
EPINEY, Ludivine (LE) FSE Membre du corps intermédiaire 
FASEL LAUZON Virginie (VFL) DC Quality manager, coordinatrice UniD 
KOHLER Roxane (RK) DC Responsable du Bureau hygiène et sécurité, 

coordinatrice UniD 
MIVILLE François (FM) FS Membre du corps intermédiaire 
NEIER Michel DC Responsable du Bureau intendance des bâtiments  
PORTINHA SARAIVA Andreia (APS) FLSH Membre du corps estudiantin 
RAIMONDI Alessandra (AR) FD Membre du corps intermédiaire 
REBETEZ Martine FLSH Membre du corps professoral  
SCHILLI Lionel (LSch) DC Chef du Service des bâtiments, de l’environnement 

et de la sécurité  
TERRIER France (FT) FLSH Membre du corps intermédiaire 
VUILLEMIN Nathalie (NV) FLSH Membre du corps professoral  
WÜTHRICH Morgane (MW) DC Responsable du Bureau égalité des chances 
  
  
Absent-e-s :  
FARSI Mehdi FSE Membre du corps professoral 
LADINE Julie FLSH Membre du corps estudiantin 
MÉTRAL Thibaud FS Membre du corps estudiantin 
MILLER Stephen FS Membre du corps professoral 
 

 

Ordre du jour 

1. Adoption des PV des séances du 29 septembre et du 27 octobre 2020  
2. Planification des séances 2021 de la commission 
3. Informations 

a. Enquête mobilité  
b. Bilan CO2 

4. Contribution obligatoire sur les déplacements en avion traités par le Service de la 
 comptabilité et des finances (SCF)  
5. Rapport d’activité 2020 et objectifs 2021 
6. Informatique durable 
7. Divers 
 
 
 

***** 

 

 



1. Contribution obligatoire sur les déplacements en avion 

Contexte : À l'initiative de la Commission UniD, le rectorat de l'UniNE a introduit une contribution 
obligatoire sur tous les déplacements aériens remboursés par le Service de la Comptabilité et des 
Finances (SCF) dès le 1er janvier 2019. La Commission doit s’exprimer sur le maintien ou non de la 
mesure.  

Décision : La commission est favorable au maintien de la mesure ; elle décide de demander au rectorat 
d’augmenter le prix de la contribution à 100.- minimum la tonne de CO2 (25.- minimum en 2019 et 2020) 
et de continuer les négociations avec le FNS pour obtenir leur accord de prélever la contribution pour 
des projets locaux. La commission est majoritairement favorable à l’utilisation des fonds pour des projets 
locaux plutôt qu’à l’achat de certificats de compensation CO2. 

 

2. Rapport d’activité 2020 et objectifs 2021  

Décision : La Commission UniD approuve le rapport et demande l’ajout d’un objectif 2021 : Informatique 
: gestion des équipements, gestion de l’énergie, aspects éthiques (p.ex. promotion des logiciels libres, 
etc.) ; la réflexion sur ce point est menée par un groupe de travail ad hoc, en collaboration avec le 
SITEL. 


